
Leçon 3, 2ème partie, 6H.

Chacun peut effectuer des gestes ou mener des actions pour le 
développement durable, dans l’intérêt général :
- recycler tout ce qui peut l’être ;
- envoyer, par des associations, des vêtements à des gens 
dans le besoin ;
- construire des bâtiments éco-conçus, des écoquartiers.
- ramasser les déchets dans la nature lors d’événements 
organisés pour le faire ;
- ne pas jeter les déchets par terre ;
- mettre plus de poubelles dans les lieux publics ;
- privilégier les vélos, la marche ou les transports en 
commun ;
- installer plus de distributeurs de poches pour ramasser les 
crottes de chien ;
- laver les fruits et légumes dans une bassine pour pouvoir 
réutiliser l’eau pour l’arrosage ;
- installer des composteurs chez soi ;
- installer des récupérateurs d’eau de pluie pour arroser le 
jardin ;
- installer un système de recyclage de l’eau de douche ou de 
vaisselle pour l’arrosage ;
- végétaliser les toits/les murs...


